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UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Du choix
   Des marques
      Des prix
         De la qualité

 Horaires d’ouverture
Du lundi au samedi : 9h - 12h / 14h - 19h 

ZAC de la billonnette - Parking Carrefour Market
01800 MEXIMIEUX - Tél. 04 74 46 31 48
www.mrjchaussures.com

Serrurerie - Charpente
BARBIER FRÈRES s.a.s.

Z.I.  9, impasse de la Leppe - 01800 MEXIMIEUX
Tél. 04 74 61 00 69 - Fax 04 74 34 73 02

barbier-freres-dessin@wanadoo.fr - www.barbier-freres.fr

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.
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UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Chers habitants de Meximieux,

En ce�e fin d’année, malgré un contexte géopoli�que et 
économique compliqué, j’aimerais avant tout vous souhai-
ter de très belles fêtes. Sachons profiter de ces moments de 
bonheur en famille et ayons une pensée pour ceux qui 
vivent dans la maladie, la pauvreté ou la solitude.

Comme vous le savez, le «bien-vivre ensemble à 
Meximieux» est une priorité pour toute l’équipe municipale. 
Nous souhaitons que les habitants se connaissent mieux, 
qu’ils �ssent des liens et qu’ils s’entraident.

Pour réussir cela, nous avons besoin d’un cadre de vie 
paisible et serein. Aujourd’hui, je constate que nos efforts 
pour lu�er contre l’insécurité à Meximieux commencent à 
porter leurs fruits : des arresta�ons ont eu lieu, des condam-
na�ons ont été prononcées. Il nous est parfois compliqué de 
communiquer sur nos ac�ons, car le secret des enquêtes 
doit être préservé. Mais, si nous con�nuons à agir comme 
nous le faisons, à être tous vigilants, solidaires et respon-
sables, la situa�on con�nuera de s’améliorer. 

Dans ce Mag 4, vous trouverez un dossier complet sur nos 
ac�ons en ma�ère de sécurité, que ce soit sur le terrain, en 
préven�on ou avec nos interlocuteurs ins�tu�onnels.

Nous avons pris la décision du main�en des illumina�ons du 
8 décembre. Sachez cependant que nous avons opté pour la 
sobriété énergé�que : toutes ces lumières seront ensuite 
éteintes à 22h. Sachez aussi que nous avons déjà engagé des 
ac�ons pour économiser l’énergie : op�misa�on de l’éclai-
rage, réduc�on des températures dans les gymnases, dans 
les bureaux de la mairie, dans les écoles et dans tous les 
autres bâ�ments municipaux. Soyons solidaires, faites, vous 
aussi, a�en�on et préservons ensemble nos ressources 
pour éviter les coupures !

Ce numéro, préparé et écrit avec soin par les membres du 
conseil municipal, rassemble toutes les informa�ons de la 
ville qui vous intéressent. Je vous en souhaite une bonne 
lecture.

L’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter une belle année 2023 !

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.



DOSSIER SÉCURITÉ
UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 
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(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.



UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 
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(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.



UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

DOSSIER SÉCURITÉ
(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.
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UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.
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L’ACTU

La municipalité a inves� 25 000 € dans la modernisa�on de son 
ou�l de ges�on des ac�vités scolaires et périscolaires, en 
adoptant le logiciel iNoe.  

L’objec�f est d’alléger le quo�dien des parents d’élèves de 
Meximieux en leur fournissant un portail web, appelé « Portail 
Famille ». Pour les parents, les démarches administra�ves 
sont simplifiées (inscrip�on, modifica�on, désinscrip�on et 
paiement en ligne). Elles peuvent être faites, à tout moment, à 
par�r d’un smartphone, PC ou table�e. 

Depuis Mai 2022, les parents ont un accès 24h/24, 7j/7 aux suivis 
et modifica�ons des ac�vités de leurs enfants pour la can�ne, le 
périscolaire, le centre de loisirs et l’école des sports. 

Qui dit nouvel ou�l dit nouvelles pra�ques : les parents peuvent 
désormais interroger, les deux services, via un nouveau canal de 
communica�on. Le délai d’inscrip�on/annula�on a été aussi 
réduit à 24h (ouvrés) pour la can�ne scolaire. Les parents se voient 
aussi informés des nouveautés par e-mail. D’autres réflexions sont 
en cours pour con�nuer à faire évoluer le service.

Après une phase d’adapta�on pour les meximiards et les services 
de la municipalité, le portail Famille est devenu un ou�l du 
quo�dien pour les parents des 950 enfants scolarisés à 
Meximieux.

LE PORTAIL FAMILLE INOE :
UN OUTIL NUMERIQUE
INNOVANT AU SERVICE
DES PARENTS 

Le 8 octobre dernier, dans le jardin des simples de la maison 
"Pochon" au bas de l'avenue Boyer, se déroulait la première 
journée d'une longue série consacrée "au bien vivre 
ensemble" à Meximieux.

Organisée par la commission extramunicipale "maison 
du lien et de la solidarité" et de sa vice-présidente Patricia 
Ponceblanc, conseillère municipale, ce�e journée avait pour 
voca�on de faire un zoom auprès de la popula�on sur les 
associa�ons de la commune qui travaillent quo�diennement 
pour favoriser le lien entre les personnes. 

Ainsi ont répondu "présente" les associa�ons suivantes :
- La croix rouge
- Les restos du cœur
- L'atelier FICA
- Conférence Saint Vincent de Paul
- Entraid'addict 01
- L'AMAP du Toison
- Le Syndicat d'Ini�a�ve

Une buve�e tenue par l'associa�on Patrimoine et mémoire du 
château de Meximieux a permis de faire gouter à des spécialités 
locales produites par les bénévoles. A l'intérieur de la maison, 
l'associa�on Plaine de l'Ain Modélisme présentait une 
maque�e du Beffroi de Meximieux. Gilles Marand, 
conseiller municipal, proposait une rétrospec�ve en cartes 
postales de la maison Pochon et de la ville de Meximieux au 
cours du dernier siècle.  

L'associa�on musicale "MUSIC" de Meximieux a accompagné 
ce�e journée qui avait démarré sous les nuages et qui s'est finie 
sous un beau ciel bleu.

Le jardin des simples est un jardin communal au centre de la ville, 
situé entre le parking du Lieutenant Giraud et la salle Vaugelas.

Venez le découvrir et faire une pause dans ce pe�t havre de paix.

LE BIEN VIVRE ENSEMBLE :
UNE INITIATIVE
AU JARDIN DES SIMPLES
À LA MAISON "POCHON"
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UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.



Comme tout à chacun, la commune est confrontée à la hausse des couts de 
l'énergie et la répercussion directe sur son budget de fonc�onnement.

Le gaz, comme l'électricité, sont actuellement achetés via le Syndicat Intercom-
munal d’énergie et de e-communica�on de l’Ain (SIEA) qui achète lui-même en 
grosse quan�té, ce qui nous permet d'obtenir une rela�ve stabilité des prix. 

Mais qu'en sera-t-il demain ? Nous avons décidé de prendre les devants !

Réduc�on des températures dans les bâ�ments publics

La commune a décidé de réduire les températures dans les bâ�ments 
publics. Désormais, ce sera :
- 20°C dans les écoles
- 22°C à la crèche
- 19°C dans les bureaux de la mairie
- 14°C dans les équipements spor�fs, avec 19°C dans les ves�aires
Les travaux d’isola�on des bâ�ments publics vont s’accélérer.
Sachez aussi que tous les bâ�ments publics sont dotés de système de 
régula�on thermique perme�ant un pilotage au plus fin des températures.
Enfin, nous demanderons à tous les usagers des bâ�ments publics de 
respecter quelques gestes simples, comme éteindre la lumière en qui�ant 
une pièce, par exemple.

Éclairage public : le passage aux LEDS, la limita�on des plages horaires

Plusieurs mesures ont été prises pour l'éclairage public.

Le passage aux ampoules LEDS, moins énergivores

Nous avons recensé 1638 points de lumière. 
Nous avons, depuis plusieurs années déjà, entamé le remplacement progressif 
des ampoules tradi�onnelles par des LEDS. 

De fait, à ce jour, un peu plus de 20% de notre parc est équipé de LEDS, 
ampoules dernières généra�ons qui consomment extrêmement peu d’énergie. 

Nous allons accélérer le processus de remplacement des ampoules de l’éclai-
rage public. Nous n’oublierons pas les bâ�ments publics : ce�e année, nous 
changerons les ampoules des salles 1 et 4 du gymnase, ainsi que les ampoules 
de l’éclairage des cours de tennis.

Le coût pour finir de remplacer toutes les ampoules s’élève à environ 1.000.000 €. 
En 2023, nous allons bénéficier de l'appui de la Communauté de Communes de 
la Plaine de l'Ain qui nous octroie une subven�on.

Réduire les puissances et les plages horaires d’éclairage

Nous allons baisser la puissance de l'éclairage public dans les secteurs où il y a 
des LEDS comme la rue de Genève et l'avenue de Denkendorf.

Nous prévoyons d’éteindre :
- les illumina�ons de Noel à 22h , avec reprise à 17h le lendemain
- l'éclairage des monuments de la ville à 22h, avec reprise à 17h le lendemain.
- Certains endroits non fréquentés la nuit, comme les cours d’école par exemple

Si besoin, d'autres mesures seront envisagées. 

Mais sachez que nous ferons tout notre possible pour garan�r un niveau de 
sécurité suffisant en ville et notamment via nos caméras de surveillance.

ÉCONOMIES D'ÉNERGIE :
LA VILLE DE MEXIMIEUX
S’ENGAGE
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UNE SITUATION 
INACCEPTABLE !
Cet été, certains quar�ers de la ville de Meximieux ont été le 
théâtre de nouveaux actes de violences urbaines et de 
délinquance. 

Il s’agit d’une situa�on inacceptable pour les habitants de 
Meximieux, qui n’en peuvent plus et qui, pour certains, vivent 
dans la peur.

Jean-Luc Ramel et son équipe sont déterminés 
à ne rien lâcher. Ils agissent quo�diennement, sans faiblir 
et avec détermina�on.

Vous trouverez dans ce dossier le résumé de leurs principales 
ac�ons. Sachez, cependant, que nous ne pouvons pas 
communiquer sur toutes les ac�ons menées par la gendarme-
rie car certaines sont confiden�elles : nous ne voudrions pas, 
en parlant trop, comprome�re l’abou�ssement des enquêtes 
de police.

LES ACTIONS 
MENÉES PAR LA 
MUNICIPALITÉ
Le plan caméras
 
La municipalité a lancé un vaste plan d’installa�on d'une 
centaine de caméras de surveillance, pour un inves�sse-
ment total de 600 000 €. Le déploiement des installa�ons est 
progressif et sera terminé fin 2023.

Seuls le maire en tant qu'Officier de Police Judiciaire et nos 
policiers municipaux sont autorisés à visionner les images et à 
les transme�re à la gendarmerie et au parquet, et ce, unique-
ment sur demande expresse du procureur.

Nous comptons beaucoup sur l’effet dissuasif des caméras, un 
disposi�f qui a fait ses preuves dans de nombreuses 
communes.

Les rencontres avec les pouvoirs publics

Nous rencontrons régulièrement tous les acteurs ins�tu�on-
nels, pour faire le point sur la situa�on et alerter.

Jean-Alex Pelle�er, adjoint au Maire chargé de la sécurité, 
rencontre les gendarmes de Meximieux une fois par 
semaine. Nous ne communiquons jamais sur ces rencontres 
car les propos échangés sont confiden�els. Une fuite d’informa-
�on pourrait comprome�re les enquêtes en cours.

En cas d’urgence, nous sollicitons Mme la préfète et M. le 
sous-préfet de Belley. Nous n’avons de cesse que d’alerter et 
demander des renforts humains pour la gendarmerie, pour 
qu’il y ait davantage de patrouilles, notamment le week-end. 
Nous avons obtenu des avancées significa�ves, avec des 
engagements de l’État, hélas limités dans le temps. Notam-
ment, nous avons obtenu un détachement de 
surveillance et d’interven�on supplémentaire. 

Le dialogue avec l’État est primordial. Il nous permet aussi 
d’apprendre des autres communes de l’Ain, confrontées, à des 
degrés divers, aux mêmes probléma�ques que la ville de 
Meximieux. Il faut avoir conscience que nous nous inscrivons 
dans un schéma départemental de la sécurité du territoire.

Enfin, une fois par trimestre, le CLSPD se réunit. Le Conseil 
Local de Sécurité et de Préven�on de la Délinquance 
favorise les échanges d'informa�ons entre la préfecture, la 
gendarmerie, la mairie, la police municipale, les bailleurs 
sociaux, les assistantes sociales, les pompiers, les aides à 
domicile et les travailleurs sociaux. Il permet de concré�ser ce 
travail collégial par des ac�ons sur le terrain. 

Par ailleurs, nous avons écrit à notre député et aux sénateurs 
de l’Ain pour les sensibiliser à nos difficultés et demander 
leur appui.

Le recrutement d’un 4ème agent à la police 
municipale

Nous avons iden�fié qu’il était indispensable de recruter un 
4ème policier municipal pour renforcer l’équipe existante, 
de façon à organiser davantage de rondes, notamment la nuit 
et pendant le week-end. Nous étudions actuellement 
la possibilité de recruter un 5ème agent.

Mais savez-vous qu’il est très compliqué de recruter un policier 
municipal ? En France, près de 6000 postes sont vacants !

Bienvenue à notre nouvelle recrue qui a déjà trouvé ses 
marques.

La publication de 3 arrêtés municipaux

Jean-Luc Ramel a pris 3 arrêtés municipaux durant l’été :
- Pour interdire la circula�on nocturne des 
enfants mineurs de moins de 13 ans non accompa-
gnés, qui n’ont rien à faire dans les rues à la nuit tombée.
- Pour réglementer la déten�on et l’usage des 
pétards et des pièces d’ar�fice. 
- Pour interdire le rassemblement d’individus 
suscep�bles de troubler l’ordre public entre 21h30 et 6 h 
du ma�n.
Pour mémoire, un arrêté municipal est un acte administra�f 
qui formalise une décision prise par le maire. Les personnes 
qui ne respectent pas un arrêté municipal sont passibles de 
sanc�ons. La gendarmerie et la police municipale sont donc 
en mesure de verbaliser les infrac�ons constatées.

« Stopincivilités » : notre dernière initiative

Vous êtes témoin d’un délit ? Envoyez votre témoignage (lieu, 
jour et heure, faits), accompagné de vos photos et vidéos, par 
mail, à l’adresse : stopincivilites@mairie-meximieux.net.
Les informa�ons fournies resteront confiden�elles : dans un 
1er temps, seuls le maire et la police municipale en auront 
connaissance. Elles seront ensuite éventuellement transmises 
à la gendarmerie pour alimenter l’enquête en cours.
Une bonne façon d’accomplir son devoir citoyen.

Voisins Vigilants : le dispositif citoyen de veille

Nous avons rejoint « Voisins Vigilants et Solidaires », disposi�f 
de veille citoyenne. Concrètement, il s’agit de dissuader 
les incivilités et les cambriolages grâce à un système 
d’alertes SMS et par mail ainsi qu’une signalé�que dissuasive. 
Mais il s’agit aussi de créer du lien social entre les 
voisins, pour que chacun puisse vivre agréablement dans 
son quar�er en échangeant des informa�ons de tous types. 
La municipalité et la police municipale sont par�es prenantes.

Nous remercions vivement les 325 foyers déjà inscrits 
au disposi�f. Leur ac�on citoyenne nous aide grandement. 
Rejoignez-les ! Plus vous serez nombreux, plus nous serons 
efficaces pour lu�er contre les incivilités. 

Les actions de prévention auprès de la jeunesse

Nous pensons que les ac�ons de préven�on sont essen�elles. 
Certains parents rencontrent des difficultés dans leur mission 
éduca�ve auprès de leurs enfants. Avec nos partenaires, nous 
venons donc en renfort. Notre objec�f est d’agir quand il est encore 
temps, avant que certains ne basculent dans la pe�te délinquance.

LE PROJET « AIN’VISIBLES » : venir en aide aux jeunes les 
plus vulnérables 

L’idée de ce projet est de repérer et remobiliser des jeunes de 
16-29 ans qui ont décroché de l’école, qui sont en rupture de 
parcours éduca�f ou professionnel, qui sont en situa�on d’isole-
ment social et qui ne bénéficient d’aucun accompagnement.

DONNER UNE 2ème CHANCE AUX JEUNES COLLÉGIENS EN 
DIFFICULTES SCOLAIRES ET COMPORTEMENTALES

Dans le cadre du Conseil Local de Sécurité et de Préven�on 
de la Délinquance (CLSPD), Jean-Luc RAMEL a signé une 
conven�on avec le Collège Vaugelas de Meximieux, rela�ve à 
l’organisa�on de mesures de responsabilisa�on. L’objec�f est 
de faire par�ciper des élèves en difficultés com-
portementales, ayant fait l’objet d’un conseil de 
discipline, à des ac�vités culturelles, spor�ves, de 
solidarité, d’entre�en ou de forma�on. Ces 
ac�vités ont lieu en dehors des heures d’enseignement.

LE CONSEIL DES DROITS ET DES DEVOIRS DE LA FAMILLE

Le maire préside le Conseil des Droits et des Devoirs de la 
Famille (CDDF). Il y exerce un rôle de médiateur. 

Le CDDF a pour objec�f de venir en aide aux parents de 
mineurs en difficultés : responsabiliser les parents, restaurer 
l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République. 
Le CDDF peut être saisi chaque fois que le comportement de 
l’enfant entraîne des troubles à l’ordre, à la tranquillité ou à la 
sécurité publics.

LES RÉSULTATS
OBTENUS
Depuis la mise en place de toutes ces ac�ons, 11 individus 
interpellés sont en a�ente de leur jugement. 1 mineur est placé 
sous bracelet électronique et sera bientôt jugé.

A fin octobre, 5 condamna�ons ont été prononcées :
• 4 mois ferme + saisie du véhicule, pour 1 récidive de conduite 
sans permis.
• 6 mois avec sursis et 4 mois fermes + dommages et intérêts, pour 
outrage sur gendarmes et rodéo.
• 8 mois fermes et dommages et intérêts, pour outrage sur 
gendarmes et rodéo.
• 1 an ferme pour des incendies de voitures (cas des 12 voitures 
brûlées sur le parking du Docteur Fol).
• 6 mois ferme pour outrage sur gendarmes.

Il faut savoir que les interpella�ons ne donnent pas toujours lieu à 
des poursuites. Parfois, seul un rappel à la Loi est donné.

 

Nous avons rencontré les 4 agents de la police municipale de 
Meximieux (3 hommes et 1 femme), pour mieux vous informer sur 
leurs missions et leur quo�dien.

Être sur le terrain
La mission 1ère de la police municipale est une mission de proximi-
té : être sur le terrain, au plus proche de vous, pour maintenir 
l’ordre et la sécurité. 

Ainsi, dans la journée, la « PM » assure des patrouilles pédestres 
dans les rues commerçantes. Elle surveille et sécurise aussi les 
entrées et sor�es d’école, ainsi que le marché hebdomadaire. Dans 
ces lieux stratégiques, où la densité de popula�on est forte, elle 
repère les comportements suspects, elle apaise les tensions – 
parfois, il arrive que des parents s’interpellent à la sor�e des 
classes. Il lui arrive aussi de verbaliser les personnes qui ne 
respectent pas le code de la route : un stop grillé, un sta�onne-
ment interdit, une vitesse excessive…

A 19h, la police municipale assure une surveillance au moment de 
la fermeture des commerces. Sta�s�quement, c’est à ce 
moment-là que se produit le plus grand nombre de vols à main 
armée. 

Répondre aux sollicita�ons des Meximiards
Ce lundi, par exemple, il y a eu 27 appels à la police municipale. Il 
s’agit essen�ellement de signalements d’incidents. La plupart du 
temps, ils portent sur le non-respect des endroits de collecte des 
déchets, des nuisances sonores, des conflits de voisinage, des 
problèmes d’animaux domes�ques, d’objets perdus… 
La police municipale a�end avec impa�ence ses nouveaux locaux 

(dans l’ancien pôle associa�f), qui lui perme�ront de recevoir le 
public dans de meilleures condi�ons.

Si vous êtes témoin ou vic�me d’un incident, n’a�endez-pas : 
appelez immédiatement la police municipale pour qu’elle 
intervienne au plus vite, pendant les faits. Après coup, son ac�on 
est toujours moins efficace.

L’opéra�on « Tranquillité vacances »
Vous partez en vacances ? Pas de souci, vous pouvez compter sur 
la police municipale et la gendarmerie na�onale pour veiller sur 
votre habita�on. Il suffit de s’inscrire et de déclarer les dates et la 
durée de votre absence. Des patrouilles de surveillance seront 
alors effectuées afin de dissuader tout individu de tenter de 
cambrioler votre domicile.

Les missions de la police municipale peuvent se classer ainsi :
• Les missions de police judiciaire, à but répressif : constater et 
chercher les auteurs d’infrac�ons.
• Les missions de police administra�ve, à but préven�f : sous la 
direc�on du Maire, veiller à la sécurité et à l’ordre sur la voie 
publique.
• Les missions en tant qu’agent de police judiciaire adjoint : avec 
la gendarmerie na�onale, seconder les Officiers de Police 
Judiciaire.

Ce n’est pas toujours simple de faire la dis�nc�on entre ces 
différentes missions : dans la vie quo�dienne d’un policier munici-
pal, elles sont toutes liées.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur notre site internet, sur notre 
page dédiée à la sécurité : h�ps://ville-meximieux.fr/mon-quo�-
dien/ma-securite/

L’équipe de la police municipale de Meximieux
A Meximieux, nous avons 2 policiers municipaux et 2 ASVP (agent 
de surveillance de la voie publique), en passe de devenir policiers 
municipaux. L’équipe s’entraine toutes les semaines aux gestes 
techniques professionnels d’interven�on (GTPI).

Comment joindre la police municipale ?
Les agents de la police municipale vous reçoivent sur place, 3 rue 
du Ban Thévenin. Ils sont également joignables par téléphone au 
04 74 46 70 97 (astreinte téléphonique 24h/24 et 7j/7) et par mail 
: policemunicipale@mairie-meximieux.net.



ARRIVÉE D'UN 3ÈME MEDECIN GÉNÉRALISTE AU MEDIPÔLE

L’ACTU
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La Communauté de Communes de la Plaine de l'Ain, en partenariat 
avec les communes de Meximieux et Pérouges, a mené à bien le 
projet de liaison pédestre de Meximieux à Pérouges.

L'enjeu était d'offrir aux visiteurs arrivant par le train un parcours 
perme�ant de découvrir le cœur de la ville de Meximieux, ses 
paysages naturels avec la vue sur Pérouges et sur l'étang de 
l'Aubépin, le passage du Longevent sur une passerelle 
sécurisée, puis l'arrivée à la cité médiévale par le chemin de 
ronde et la porte d'En-Bas. 
Une variante du cheminement "aller" passe par le parc du 
château de Meximieux. 
Pour le "retour", les visiteurs empruntent l’avenue Berthier 
puis la rue de Lyon, ses commerces et
son patrimoine bâ�.

L'équipe municipale avait annoncé que toute son énergie serait mise en œuvre pour obtenir, dans 
les plus brefs délais, 3 nouveaux médecins généralistes sur Meximieux en plus des 2 existants 
déjà. En 2 ans, nous avons réussi et nous sommes très heureux d'accueillir notre nouveau 3ème 
médecin généraliste au Médipôle : 

Le Docteur Clémence Tournebize

Elle consulte le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 h à 16 h.

Rendez-vous sur doctolib.fr jusqu'à 13h50 ou par téléphone au 04.28.41.02.50 jusqu'à 16h

La ville compte, désormais, 5 médecins généralistes, que vous retrouverez dans la rubrique 
MEMO en fin de ce bulle�n municipal.

L'i�néraire suit des rues ou des chemins. L’orienta�on du promeneur 
est facilitée par une signalé�que spécifique, composée de clous au 
sol marqués du dragon de Pérouges en centre-ville, et de 
bornes bois en dehors.

Ce parcours cons�tue une expérience très agréable, que les amou-
reux de notre territoire auront à cœur de partager avec des visiteurs 
venant parfois de loin, tels les nombreux visiteurs asia�ques.

NOUVEAU CHEMINEMENT PIÉTON
ENTRE LA GARE DE MEXIMIEUX ET PÉROUGES



NOUVELLE INITIATIVE AVEC LES ACTEURS
DU TISSU ÉCONOMIQUE DE MEXIMIEUX

Dans ce�e période où les coûts des énergies explosent et afin de faciliter la vie des salariés qui se rendent sur le PIPA, la Région a ouvert 
une nouvelle ligne de bus Meximieux / PIPA avec plusieurs arrêts correspondant aux arrêts de bus dans Meximieux.

Il s’agit d’une ligne de bus à la demande, du lundi au samedi. Une large amplitude 
horaire est proposée pour répondre aux besoins des salariés en horaires décalés. Il faut 
réserver, au plus tard, la veille pour accéder au bus. Sans réserva�on, il ne sera pas 
possible de monter. Au PIPA, le bus s’arrêtera au plus près de l’entreprise souhaitée.

Le �cket est à 2 €, le carnet de 10 �ckets à 15 €, l’abonnement men-
suel à 40 €, l’abonnement annuel à 400 € et 300 € pour les moins de 
26 ans.

Le coût pour la Région est es�mé entre 280 000 et 350 000 € par an, selon le 
nombre de courses réalisées.
Sans ce�e aide précieuse, il n'aurait pas été possible pour la commune de réaliser 
ce nouveau service.
Les horaires sont disponibles au Syndicat d'Ini�a�ve Meximieux Tourisme ou sur 

                                                                                             le site internet de la ville : ville-meximieux.fr

LA RÉGION AUVERGNE RHÔNE-ALPES
OUVRE LA LIGNE A11 ENTRE
MEXIMIEUX ET LE PARC INDUSTRIEL
DE LA PLAINE DE L'AIN (PIPA)
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Jean-Luc Ramel, Maire de Meximieux, est très a�aché au 
commerce local. Comme il aime à le dire, « le commerce, 
c’est l’ADN de Meximieux ». 

C’est tout naturellement que les acteurs économiques de 
notre ville (commerçants, ar�sans, entreprises et professions 
libérales) ont été conviés à une rencontre le mercredi 22 
juin à 19 h 30 à la Salle Vaugelas pour un temps 
d’échange.

Ce�e rencontre, qui sera désormais annuelle, le 3ème 

mercredi de juin, est l’occasion d’offrir aux différents 
acteurs qui composent notre �ssu économique, un temps de 
partage et un moment de convivialité. 

Elle a permis ce�e année à Jean-Luc Ramel, de présenter 
son projet de ville et sa volonté de créer une 3ème 
zone d’ac�vité dédiée au ter�aire, tout en 
préservant l’iden�té de la commune. Meximieux, par sa 
situa�on géographique et ses infrastructures, a un 
pouvoir a�rac�f sur les entreprises, ar�sans et commer-
çants. 

Puis, tous les par�cipants se sont retrouvés autour d’un 
cocktail dînatoire où ils ont pu échanger, faire connais-
sance pour les nouveaux, et partager des idées.



RENCONTRE AVEC 
L’EQUIPE DE LA CROIX 
ROUGE DE MEXIMIEUX
Que fait la Croix-Rouge ?
La Croix-Rouge vient en aide aux personnes qui traversent 
une période difficile dans leur vie : une perte d’emploi, la 
maladie, ou le surende�ement…., des évènements qui 
risquent de vous faire basculer dans la précarité. A Mexi-
mieux, ce sont en moyenne 15 à 20 familles ou personnes 
isolées qui sont aidées par mois. Ce�e aide est ponc-
tuelle, elle dure en moyenne de 3 à 6 mois. Il s’agit princi-
palement d’une aide alimentaire, mais aussi d’une aide 
aux produits d’hygiène et d’entre�en.

L’équipe de Meximieux apporte également un service 
précieux au travers de ses 2 écrivains publics qui accom-
pagnent (sur rendez-vous) les personnes éprouvant des 
difficultés à remplir leurs dossiers administra�fs : 
demandes d’alloca�ons, le�res de réclama�on… Outre les 
conseils qu’ils peuvent prodiguer, ils aident concrètement 
à écrire des courriers, effectuer des formalités en ligne…

Comment être aidé par la Croix-Rouge ?
Ce sont les assistantes sociales et le CCAS de Meximieux 
qui orientent les personnes en difficulté vers la 
Croix-Rouge. Il convient de compléter un dossier de prise 
en charge. S’il vous reste entre 5 à 6 € de « reste à vivre » 
par jour et par personne, vous êtes probablement éligible. 

L’organisa�on
Les distribu�ons ont lieu 3 lundis ma�n par mois (et 
lundis en fin d’après-midi pour ceux qui travaillent) et 1 
jeudi ma�n par mois (pour les produits frais) sur 
rendez-vous. Rien d’imposé, vous choisissez, moyennant 
une pe�te par�cipa�on financière, ce dont vous avez 
besoin et vous profitez d’un temps d’accueil et d’écoute, 
sans croiser les autres bénéficiaires.

L’équipe des bénévoles
Ils sont plus d’une vingtaine de bénévoles. On sent une 
équipe qui oeuvre dans une bonne ambiance. Pour 
preuve, Cédric, nouveau venu dans l’équipe, rencontré au 
forum des associa�ons, ou une jeune maman bénévole, 
actuellement en retrait pour cause de maternité, qui 
vient présenter son bébé à l’équipe.

Le témoignage de Catherine, bénévole « Venir ici, ça fait 
du bien ! »
Q : « Catherine, pourquoi vous êtes-vous engagée à la 
Croix-Rouge ? »
R : « J’aide à la Croix-Rouge depuis 2020. Je travaille en 
EHPAD, mais sur mon temps libre, j’aime aider les autres. 
En fonc�on de mon travail, je donne entre 5 à 10 heures de 
bénévolat par mois. C’est valorisant d’aider ainsi, on est 
souvent remercié, on est heureux d’apporter un peu de 
bonheur dans la misère. Venir ici, ça fait du bien ! On est 
une super bonne équipe, bien mobilisée. On prend le 
temps nécessaire pour écouter et dialoguer avec les béné-
ficiaires, c’est important. »

Catherine dégage beaucoup de chaleur humaine, elle est 
lumineuse malgré les accidents de la vie qu’elle a rencon-
trés, malgré la fa�gue d’une vie professionnelle exigeante. 
Un engagement exemplaire.

L’aide de la mairie
Concrètement la ville de Meximieux met à disposi�on de la 
Croix-Rouge le camion pour les approvisionnements, mais 
aussi les locaux, à la maison des associa�ons carita�ve, 
dont elle assure toutes les charges. C’est une aide indispen-
sable pour l’antenne.

                        Infos pra�ques

Croix Rouge Française – Unité Locale Cô�ère-Dombes
Equipe de Meximieux     
11 rue du Stade – 01800 Meximieux
Responsable : Damien Vuillefroy
Tel. 06 17 97 94 17 / 04.69.18.35.32
eq.meximieux@croix-rouge.fr

Assistantes sociales
Centre départemental de la Solidarité de Lagnieu
12 rue Charles de Gaulle - 01150 Lagnieu
Tel. 3001
Permanences à Meximieux

Centre Communal d’Ac�on Sociale (CCAS) de Meximieux
3 rue du Ban Thévenin – 01800 Meximieux 
Tel. 04 74 46 35 75

ILS FONT NOTRE VILLE
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BIENVENUE À UN NOUVEAU COM-
MERÇANT AU CENTRE MAGALI
Jérôme Pont, Epicerie « Le Vrac de la Cô�ère »
Ouverture le mardi 27 septembre 2022

Jérôme Pont, na�f de Meximieux, a lui aussi eu envie de se tourner vers autre chose et donner un 
autre sens à sa vie.
Après des études industrielles sur Lyon, une expérience dans la Plaine de l’Ain et une orienta�on 
dans le domaine de l’industrie pharmaceu�que, il réalise, à 33 ans, qu’il souhaite faire une autre 
ac�vité. Son idée, pe�t à pe�t, prend forme, à savoir ouvrir un commerce de proximité.
L’idée d’une épicerie vrac est lancée. Le lieu d’installa�on est évident : Meximieux. Il ne reste plus qu’à 
trouver un commerce. C’est chose faite en mai.
Il ouvrira son épicerie « Le Vrac de la Cô�ère » au Centre Magali entre la Librairie Céles�ne et Les 
Po�ons de la Cité.
En plus de l’épicerie, Jérôme Pont proposera des produits locaux, quelques produits non alimen-
taires et, entre autres, de jolis bocaux. Son souhait : entrer dans une démarche zéro déchet.

BIENVENUE À UNE 
NOUVELLE COMMERÇANTE
IMPASSE DE LA LEPPE
Annick Le Marec, Brasserie « La Comédie »
Ouverture le vendredi 7 octobre 2022

Annick Le Marec a toujours eu de nombreux projets en tête, dont celui d’ouvrir un restaurant. 
Forte d’une solide expérience dans tout ce qui touche aux mé�ers de bouche et restaura�on, la 
possibilité s’offre à elle d’ouvrir son propre restaurant. Ce projet prend forme lorsqu’elle a un 
véritable coup de cœur pour l’emplacement de l’ancien garage Nissan, impasse de La Leppe à 
Meximieux. Après 9 mois de travaux et le recrutement de ses équipes, elle peut enfin ouvrir sa 
Brasserie « La Comédie » et enrichir l’offre de restaura�on sur Meximieux.
Ouverte 6 jours sur 7, « La Comédie » propose une carte courte, mais toujours renouvelée, avec 
des plats typiques de brasserie moderne. Elle propose également une carte de cocktails (avec ou 
sans alcool) et des planches apéri�ves pour passer un bon moment en famille ou entre amis.

BIENVENUE À AMÉLIE, NOTRE NOU-
VELLE COMMERÇANTE, QUI OUVRE 
LA BOUTIQUE L'HEURE DÉCO !
Amélie Canivet a toujours été passionnée par la déco. Quand elle a décidé de changer d’orienta-
�on professionnelle, c’est tout naturellement qu’elle s’est tournée vers sa passion première.
Ses idées étaient très ne�es dans sa tête. Elle souhaitait s’installer à Meximieux en raison du 
dynamisme de la ville et de son commerce. 
Il ne lui restait plus qu’à trouver son magasin. C’est au 26 de la rue de Genève qu’elle va concré�ser 
son projet. Après d’importants travaux, un bel espace a été aménagé où vous pourrez vous faire 
plaisir ou dénicher le pe�t cadeau tendance du moment. Amélie se fera un plaisir de vous conseiller.
Amélie Canivet, Magasin de décora�on d’intérieur, Cadeaux 
26 rue de Genève

ILS FONT NOTRE VILLE
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RÉTROSPECTIVE

14

7 RÉUNIONS DE QUARTIER ONT EU LIEU EN JUIN 
AVEC UNE CENTAINE D'HABITANTS PRÉSENTS

LE MAIRE AU FORUM
DES ASSOCIATIONS

EN SEPTEMBRE 2022

78ÈME ANNIVERSAIRE DE LA BATAILLE DE MEXIMIEUX
EN PRÉSENCE DE MADAME LA PRÉFÈTE DE L'AIN
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CRÉATION D'UNE FRESQUE SUR LE MUR
DE L'HÔPITAL PAR LES JEUNES DE MEXIMIEUX

FÊTE DES BRASSEURS DU 1ER OCTOBRE
EN PRESENCE DES MAIRES
DE MEXIMIEUX ET DE DENKENDORF

INAUGURATION
DU PARCOURS
D'ORIENTATION
DANS LE PARC
DU CHÂTEAU



RÉTROSPECTIVE

1ERE FÊTE DES POSSIBLES ORGANISÉE
PAR LA MAIRIE ET L’ATELIER FICA

INAUGURATION
DE LA 12E FOIRE
D’AUTOMNE

VENDANGE PAR
L'ASSOCIATION
PATRIMOINE ET MÉMOIRE
DU CHATEAU
DE 300 KG DE RAISIN,
DE LA VIGNE SITUÉE
SUR LES PENTES
DU CHATEAU
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MEXIMIEUX DANS LES ANNÉES 1900 : 
UNE VILLE ANIMÉE AVEC 
SON CHAMP DE COURSES 
En 1863, une société hippique de l’Ain est créée à Cha�llon-sur-Chalaronne, dans le but de développer la 
produc�on et l’améliora�on de la race chevaline dans le département. Rapidement, des courses annuelles de 
chevaux avec paris vont être organisées dans ce�e ville. Mais à ce�e époque, l’u�lisa�on des équidés dans les 
villages repose essen�ellement sur ceux u�les pour le travail des champs et le transport : chevaux de trait, 
mulets et baudets. Comme on peut le comprendre aisément, les compé��ons d’étalons de course concernent 
peu de monde dans l’Ain. Mais l’idée de courses hippiques est reprise par certains, intéressés peut-être par la 
créa�on d’une anima�on dans leur ville, peut-être aussi par une source de revenus poten�els.

Dès 1893, un comité municipal des courses d’ânes de 
Meximieux est créé. Dans une délibéra�on du Conseil Municipal 
en date du 1er juillet 1893, une somme de 60 francs est votée pour la 
première course officielle organisée le 30 juillet, en dota�on pour le 
prix de la ville de Meximieux. Le temps passe, l’événement se péren-
nise en prenant de l’importance, et en 1907, c’est une société des 
courses d’ânes du département qui est créée. Les courses, avec 
paris sur place, comprennent désormais plusieurs épreuves de trot 
a�elé et de galop, sur des distances de 1000 à 1200 mètres, 
avec entrée payante pour les spectateurs. Les propriétaires d’ânes 
sont indiqués dans le programme payant de chaque course, avec le 
nom de la monture, son âge et sa couleur de casaque. 

Par exemple, pour le programme des courses de la réunion de 1907, 
qui se déroule à La Prairie (stade de rugby et stade de foot actuels), on 
trouve dans le Prix d’Ouverture le propriétaire Chavrier (le cafe�er de 
la gare) engagé avec Ti�ne âgée de 7 ans. Dans le Grand Prix Interna-
�onal en trot a�elé, Antoine Pinas (l’ancien maire) aligne Coco�e âgée 
de 6 ans, Benoît Racure concourt avec Jeannot, âne de 5 ans, et Monet 
avec Fanie, ânesse de 8 ans. Mais s’alignent aussi Mallet de 
Bourg-Saint-Christophe, Plan�er de Pérouges avec son âne Bicycle�e 
ou encore Grimand de Rignieux-Le-Franc et sa monture François. 
Quant aux jockeys, quand ce ne sont pas les propriétaires qui montent 
eux-mêmes, ils font appel à des jeunes de leur connaissance de la 
commune ou du canton. Parmi ces jockeys amateurs, l’on trouve des 
noms comme Soffray, Thiévon, Rudigoz ou Badel. 

Les courses étaient toutes primées, avec parfois des montants non 
négligeables : 120 francs au premier, 80 francs au second, 10 francs au 
troisième pour les bien dotées, alors que le prix du pain était alors de 
0,40 francs le kilo et celui des œufs de 1,38 francs la douzaine. Les 
courses démarraient à 14H00 et se succédaient pendant tout 
l’après-midi. La fin de la réunion était alors marquée à 20H30 par un 
feu d’ar�fice.

Comme bien d’autres ac�vités, les courses d’ânes à Meximieux vont 
disparaître défini�vement avec le début de la première guerre mondiale.

Auteur : Gilles Marand conseiller municipal de Meximieux
article 11/2022

HISTOIRE ET PATRIMOINE
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ENVIRONNEMENT

Face à la chute des effec�fs d’hirondelles, la municipalité a 
lancé un plan d’ac�on. Elle a installé, à ses frais, des 
planche�es an�-salissures en mars 2021 sur 7 bâ�ments 
privés accueillant le plus de nids, rue de Lyon et de Genève. 
Il faut aussi protéger les nids lors de la rénova�on des 
bâ�ments. La mairie a donc rédigé une fiche pra�que 
pour guider les propriétaires concernés. Enfin, 4 classes 
de l’école du Champ de Foire ont bénéficié d’anima�ons 
sur les hirondelles par un professionnel de la Ligue de 
Protec�on des Oiseaux en 2021 et 2022.

Ce�e année, le décompte des nids s’est étendu à Villieu, 
sous l’impulsion de l’Atelier FICA, avec l’appui de la mairie 
de Meximieux. On y compte même un peu plus de nids 
qu’à Meximieux ! En parallèle des relevés, un stand 
présent à la Fête des possibles à Meximieux a permis 
d’informer les passants et de distribuer de la documenta-
�on. Après la forte chute du nombre de nids en 2020 (26 
nids intacts au lieu de 41 en 2019), l’effec�f s’est redressé 
en 2021 (36 nids) et stabilisé en 2022 (35 nids). Les 
destruc�ons volontaires de nids ont donc été enrayées : 
pour les hirondelles de fenêtre, nos ac�ons ont redressé 
la situa�on. 

Pour les hirondelles rus�ques, les relevés sont plus 
difficiles, les nids étant situés à l’intérieur de granges 
privées. La prospec�on a permis de découvrir ce�e année 
un gros site de nids occupés rue des Vignes, en plus 
du site de la rue Baudin déjà connu. 
Nous avons également 
d é p o s é 

des brochures dans les boîtes aux le�res de sites poten-
�els : deux formulaires nous ont été retournés, indiquant 
l'absence d’oiseaux ce�e année. Il faudra poursuivre la 
prospec�on à La Côte, La Vuillardière, au Favier et à 
Grange Bouvier notamment. L'avenir paraît incertain 
pour les hirondelles rus�ques, car nombre de fermes ont 
été reconver�es en logements neufs avec destruc�on des 
nids. Or, bien que ce soit obligatoire, les destruc�ons de 
nids lors d’opéra�ons immobilières ne semblent pas être 
compensées par des nids ar�ficiels. 

Rien n’est encore assuré, mais persévérons ! Les oiseaux 
enrichissent notre cadre de vie et régulent les effec�fs 
d’insectes et de mous�ques, plus nombreux ce�e année. 

Signalez à la mairie les sites de nidifica�on d’hiron-
delles, et bien sûr, contribuez à leur protec�on !

PROTECTION DES HIRONDELLES : 
L’ACTION MUNICIPALE 

PRODUIT DES RÉSULTATS ET S’ÉTEND À VILLIEU 

Nids d’hirondelles de fenêtre et planchette anti-salissures, 
rue de Genève - juillet 2022
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Service Clients : 10, rue Les Verchères - Zone Industrielle - 01800 Meximieux - Tél. : 04 74 61 02 14
Retrouvez-nous sur www.sogedo.fr

Société de Gérance de Distributions d’Eau « La Garantie du Service » 24h / 24 et 7j / 7

Gestionnaire de Services
d’Eau Potable et d’Assainissement

Partenaire des Collectivités
au Service de l’Environnement

Gestionnaire de Services
d’Eau Potable et d’Assainissement

Partenaire des Collectivités
au Service de l’Environnement



LE SAVIEZ-VOUS
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MANIFESTATIONS À VENIR

 1er weekend ESPACE VAUGELAS SALON DES VINS A.O.C.M

 1er ou 2e weekend ESPACE VAUGELAS SALON DE LA CREATION CREA LOISIRS
 1er ou 2e weekend ESPACE VAUGELAS SALON DES AUTEURS RENC. VAUGELAS

MA
RS

AV
RI

L
MA

I
JU

IN
JA

NV
IE

R

 MOIS LIEU MANIFESTATION ASSOCIATION
    ORGANISATRICE
 1er weekend HALLE DES SPORTS TOURNOI DE FOOT EN SALLE CMV FOOTBALL
 15 janvier ESPACE VAUGELAS VŒUX DU MAIRE VILLE DE MEXIMIEUX

 1er mai STADE DE LA PRAIRIE TOURNOI DU MUGUET EMD RUGBY
 8 mai MONUMENT AUX MORTS CÉRÉMONIE VILLE DE MEXIMIEUX
 Jeudi de l'Ascension STADE DE LA PRAIRIE TOURNOI SUR HERBE VOLLEY CLUB
 Weekend de Pentecôte  ESPACE VAUGELAS TOURNOI OPEN D'ÉCHECS CERCLE ÉCHECS 

 2e weekend STADE DE LA PRAIRIE TOURNOI DE L'AVENIR CMV FOOTBALL
 2e weekend PARKING GARE BROCANTE AM. DU PERSONNEL
 2e weekend CENTRE VILLE 3 JOURS FOUS UACM
 18 juin MONUMENT AUX MORTS CÉRÉMONIE VILLE DE MEXIMIEUX
 21 juin PLACE GIRAUD FETE DE LA MUSIQUE VILLE DE MEXIMIEUX
 3e weekend PARKING GARE VOGUE VILLE DE MEXIMIEUX
Dernier samedi de juin 
 ou 1er samedi de juillet ESPACE VAUGELAS GALA DE FIN D'ANNÉE ECOLE DE DANSE

Ce�e année, la mairie, l’Union des Ar�sans & Commerçants de 
Meximieux (UACM) et diverses associa�ons regroupées au sein de 
la commission extramunicipale e.commerce, ar�sanat et industrie, 
animée par Marie-Jeanne Abeillon, organisent un mois de 
décembre fes�f :

8 décembre :

- Tradi�onnel défilé avec des bougies, de la mairie au rond-point 
de la Billonne�e (à côté de Carrefour Market), en passant par 
l'église et le square Magali.
- Accueil des commerçants sur le stand de l’UACM avec vin chaud, 
friandises, mandarines.
- Le Syndicat d’Ini�a�ve proposera sa tradi�onnelle soupe.
- Découverte des stands des associa�ons.
- Anima�on de l'école de Musique de Meximieux.
- Illumina�ons des rues et sapins installés dans la ville.

Du 13 au 23 décembre : exposi�on d’un réseau ferroviaire, 
échelle 1/32ème, de l’Associa�on Plaine de l’Ain Modélisme au Syndi-
cat d’Ini�a�ve,

QUOI DE NEUF EN DÉCEMBRE ?

AUTRE MANIFESTATIONS

INVITATION

17/18 décembre : Tous au Square Magali pour 2 jours 
d’anima�on

- Possibilité de se faire prendre en photo avec le Père Noël, soit 
dans son traineau, soit dans son fauteuil.
- Samedi 17 décembre à 11 h - Ecole de Musique - Orchestre de 15 
accordéons – Durée 1 h. 
- Dimanche 18 décembre à 15 h – Concert de la Chorale et de 
l’Harmonie à l’Eglise St-Apollinaire.
- L’Associa�on Atelier FICA proposera sur ces 2 jours :

o la prépara�on d’une « Disco soupe »,
o la créa�on d’emballages cadeaux en �ssu,  
o l’écriture de messages pour l’arbre à vœux, 
o la dégusta�on de gâteaux de Noël,
o la créa�on de décora�ons de Noël. 

Durant tout ce mois, vos commerçants vont s’employer à décorer 
et aménager leurs vitrines pour que la magie de Noël opère sur 
pe�ts et grands.

Les vœux du Maire
auront lieu le dimanche 15 janvier à 11h15

à l’espace vaugelas - Rue Dr Boyer



MÉMO

Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le samedi ma�n de 10h00 à 12h00

Adresse mail : accueil@mairie-meximieux.net
Site internet : www.ville-meximieux.fr

       Ville de Meximieux

SERVICE ACCUEIL
DE LA MAIRIE : 

OFFRE DE SANTÉ
À MEXIMIEUX   
  

NUMÉROS D'URGENCE GRATUITS 24h/24 et 7j/7  
POMPIERS : 18
SAMU : 15
GENDARMERIE : 17
Numéro prioritaire sur les téléphones portables et fixes : 112 
Numéro accessible par SMS pour personnes sourdes et 
malentendantes : 114
Enfance maltraitée : 119
Pharmacie de garde la nuit et le week-end : 3237
Info service violences conjugales : 3919
Info service maltraitances personnes âgées et adultes en 
situa�on de handicap :  3977
Centre an�poison Lyon : 04 72 11 69 11 
Centre des grands brûlés Lyon : 04 78 61 89 50  

ACCUEIL DE JOUR ITINÉRANT DE LA PLAINE DE L’AIN
DARAS Marie Pierre
12 rue du Guichardet  - Téléphone : 04 74 40 33 05  
      
AMBULANCES - TAXIS     
ANGLESKY Serge
4 chemin du Palais  - Téléphone : 04 74 46 06 70
SAINT MICHEL
17 rue de l'église - Téléphone : 04 37 22 02 20

AUDIOPROTHESISTE
BOLZE DENAISON Catherine
180 rue du Dr Fuvel  - Téléphone :  04 74 38 78 25
BELLOT Caroline
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 04 74 38 78 25  

CARDIOLOGUE
BERTHET Chris�ane
La feuilleraie 37 A avenue de Verdun
Téléphone : 04 74 34 77 47  

DENTISTES
COULAVIN Maud
15 rue de l'église  - Téléphone : 04 74 46 71 71
FRENAY Cyril
118 rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 04 74 61 36 59
GUILLEMELLE Loredan
118 rue du Dr Fuvel : Téléphone : 04 74 61 36 59
GUILLOT Benjamin
118  rue du Dr Fuvel  - Téléphone :  04 74 61 36 59
KAVAFIAN Michel
74 rue de Lyon  - Téléphone : 04 74 61 26 27 
MARTIN Xavier
2 avenue du Dr Berthier  - Téléphone : 04 74 61 02 12 
POMPA Mathieu
15 rue de l'église  - Téléphone : 04 74 46 71 71
PRIEUR  Robin
118 rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 04 74 61 36 59
ROSSETTI Laurence
118 rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 04 74 61 36 59
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OFFRE DE SANTÉ
À MEXIMIEUX   
  

NUMÉROS D'URGENCE GRATUITS 24h/24 et 7j/7  
POMPIERS : 18
SAMU : 15
GENDARMERIE : 17
Numéro prioritaire sur les téléphones portables et fixes : 112 
Numéro accessible par SMS pour personnes sourdes et 
malentendantes : 114
Enfance maltraitée : 119
Pharmacie de garde la nuit et le week-end : 3237
Info service violences conjugales : 3919
Info service maltraitances personnes âgées et adultes en 
situa�on de handicap :  3977
Centre an�poison Lyon : 04 72 11 69 11 
Centre des grands brûlés Lyon : 04 78 61 89 50  

ACCUEIL DE JOUR ITINÉRANT DE LA PLAINE DE L’AIN
DARAS Marie Pierre
12 rue du Guichardet  - Téléphone : 04 74 40 33 05  
      
AMBULANCES - TAXIS     
ANGLESKY Serge
4 chemin du Palais  - Téléphone : 04 74 46 06 70
SAINT MICHEL
17 rue de l'église - Téléphone : 04 37 22 02 20

DERMATOLOGUE
RUFFION Nadia
180 rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 04 74 46 73 63
    
ERGOTHÉRAPEUTE/ORTHOPÉDISTE/ORTHÉSISTE
BATTISTINI  Lae��a
180 Rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 06 03 31 75 96  

HOPITAL LOCAL C.RUIVET
RIBOT Benoit
13 avenue du Dr Boyer  -  Téléphone :  04 74 61 01 77 
Service de Soins Infirmiers à Domicile pour personnes 
âgées (S.S.I.A.D) Téléphone : 04 74 46 37 27 
  
INFIRMIER (ÈRES)
Meximieux Soins Santé Cabinet  Infirmier MEDIPÔLE  
180 rue du Dr Fuvel      
BERNET Marjorie : 06 23 01 08 88
BONNIN Laura : 06 86 96 05 84
FUCHS Christèle : 04 74 61 10 41
MOULIN Guillaume : 04 74 61 10 41
PETIT Céline : 06 10 46 51 02
TESTUD Stéphanie : 04 74 61 10 41 
TOSETTI Léa : 04 74 61 10 41
TISSEUR Patricia : 04 74 61 10 41

KINÉSITHÉRAPEUTES 
BEGON Jérome AQUAKINÉ
84 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 04 74 61 22 29
CRUVELLIER Edith
22 rue du Ban Thevenin  - Téléphone : 04 74 34 78 74
DA SILVA GAMBOA Alexandra
84 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 04 74 61 22 29
DENIS Frédéric
3 Avenue du Dr Berthier - Téléphone : 04 74 61 14 20
GUILLY Alexandre AQUAKINE
84 rue du Dr Fuvel - Téléphone :  04 74 61 22 29
METIVIER Stéphanie
5 rue des Chevro�ères - Téléphone :  04 74 61 25 13
MOULIN Marlène
52 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 07 69 64 58 12
ou 06 37 53 44 00
PEYRAUD Angélique
52 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 07 82 82 00 99
PIAU Sandrine
52 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 07 82 30 71 11
POTIER Emmanuel
1 rue Marcel Vion - Téléphone : 04 74 61 36 54
SEYTIER Franck
3 avenue du Dr Berthier - Téléphone : 04 74 37 05 98
WEBER Fanny AQUAKINÉ
84 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 04 74 61 22 29

LABORATOIRE D'ANALYSES DE BIOLOGIE
MÉDICALE NOVELAB
DRIER de LAFORTE Thierry
175 rue de la Tréfilerie - Téléphone :  04 74 46 06 86  
 
MÉDECINS GÉNÉRALISTES
BOUFFLERS Isabelle
6 avenue du Dr Berthier - Téléphone :  04 74 61 12 25 
NERON-BANCEL Marc
5 avenue de Verdun - Téléphone : 09 63 22 86 04
SETAIHI Rachid
180 rue du Docteur Fuvel - Téléphone : 04 74 39 96 32

TOURNEBIZE Clémence
180 rue du Docteur Fuvel - Téléphone : 04 28 41 02 50
VERSTRAETE Sarah
180 rue du Docteur Fuvel - Téléphone : 04 74 39 96 32

MAISON DE RETRAITE "LA ROSE D'OR"
RIBOT Benoit
10 rue du Guichardet - Téléphone :  04 74 46 07 60  

MÉDECINE DU TRAVAIL
AST-BTP
4 Z.I LES VERCHERES  - Téléphone :  04 74 38 52 45   

ORTHOPHONISTES
BAZIN Laurie
14 rue de Genève  - Téléphone : 06 24 60 67 69
BEGEL Caroline
2 avenue du Dr Berthier - Téléphone : 07 83 63 06 72
BEJUIT Véronique 
9 B rue Pierre Bernin - Téléphone :  04 74 46 76 15
DEUDON Severine
14 rue de Genève - Téléphone : 06 21 67 95 39
DIDELOT Anouck
14 rue de Genève - Téléphone  09 51 57 33 89 
DUBROMEZ Elodie
180 rue de Dr Fuvel  - Téléphone :  06 28 09 57 69
DUCHAMPS Charlo�e
9 B rue Pierre Bernin  - Téléphone : 04 74 46 76 15 
GRATAS Elise
14 rue de Genève  - Téléphone : 07 66 07 68 25 
KAEHLIN Mareen
14 rue de Genève  - Téléphone : 04 74 61 29 97
SIMARD Amélie
180 rue du Dr Fuvel  - Téléphone : 04 74 61 29 97
TABOURET Marion
9 B rue Pierre Bernin - Téléphone : 06 79 16 62 86 
TRUCHET  Sophie
14 rue de Genève - Téléphone : 06 82 09 14 16  

ORTHOPÉDISTE / ORTHÉSISTE
PODOLOGIE DU SPORT
DELAGE Ludovic
81 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 06 38 52 89 51  

OSTÉOPATHES
CHABRIER Marie
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 06 85 56 27 09
CREVITS GUEZELLO Julie 
2 avenue du Dr Berthier - Téléphone : 07 82 16 55 19
DEBARD Chris�an
74 rue de Lyon -  Téléphone : 04 74 61 45 94  
FERREIRA DE VIVEIROS  Laura
16 A avenue du Dr Boyer -  Téléphone : 06 50 45 12 87 
GLEYZE Anaïs
43 rue de Genève - Téléphone :  06 26 15 31 30 
GREA BLAIN Cécile
52 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 06 60 10 98 13  
MZE Boina
180 rue du Dr Fuvel -  Téléphone :  09 63 65 20 00

PHARMACIES
APRIUM GRANDE PHARMACIE DUFFEZ
39 rue de Lyon - Téléphone :  04 74 61 28 77
PHARMACIE CENTRALE 
1 rue de Lyon - Téléphone :  04 74 61 00 12

23



24

OFFRE DE SANTÉ
À MEXIMIEUX   
  

NUMÉROS D'URGENCE GRATUITS 24h/24 et 7j/7  
POMPIERS : 18
SAMU : 15
GENDARMERIE : 17
Numéro prioritaire sur les téléphones portables et fixes : 112 
Numéro accessible par SMS pour personnes sourdes et 
malentendantes : 114
Enfance maltraitée : 119
Pharmacie de garde la nuit et le week-end : 3237
Info service violences conjugales : 3919
Info service maltraitances personnes âgées et adultes en 
situa�on de handicap :  3977
Centre an�poison Lyon : 04 72 11 69 11 
Centre des grands brûlés Lyon : 04 78 61 89 50  

ACCUEIL DE JOUR ITINÉRANT DE LA PLAINE DE L’AIN
DARAS Marie Pierre
12 rue du Guichardet  - Téléphone : 04 74 40 33 05  
      
AMBULANCES - TAXIS     
ANGLESKY Serge
4 chemin du Palais  - Téléphone : 04 74 46 06 70
SAINT MICHEL
17 rue de l'église - Téléphone : 04 37 22 02 20

PHARMACIE LUZY-FOULON
C.C. Intermarché - Téléphone : 04 74 61 05 36  

PODOLOGUES / PÉDICURES 
DESFRANE Vincent
Avenue du Dr Berthier - Téléphone : 04 74 61 21 42
GUYENNON-DUCHENE Chloé
13 place Vaugelas - Téléphone : 04 74 61 04 69 
MERLE Catherine
Avenue du Dr Berthier - Téléphone : 04 74 61 21 42  
PROTAT Hervé
180 rue du Dr Fuvel -  Téléphone : 04 74 61 04 25

PSYCHOLOGUES
FIN Emilie
180 rue du Dr Fuvel  - Téléphone :  06 12 92 16 25
PACCAUD Christel 
2 avenue du Dr Berthier - Téléphone :  07 66 26 69 81

PSYCHOLOGUE / PSYCHANALYSTE
FUVEL Nathalie
3 rue de Genève - Téléphone : 04 74 46 76 91  
  
PSYCHOMOTRICITÉ
GAUTHIER Fanny
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 06 37 03 25 58 
LAABID Marouane
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone :  06 99 18 49 95  
CALAUTTI Julie
180 rue du Dr FUVEL - Téléphone : 06 84 58 42 22

CENTRE DE RADIOLOGIE
46 rue du Dr Fuvel - Téléphone :  04 74 61 35 66  
Médecins radiologistes
CHAMPIN - ELKHOLTI - FOUQUE - ACZEL - FAURE
FAURIE - KLINGER - KHEANG  LY- BLINEAU - LAMBERT
Médecin vasculaire angiologue : THINEY Mar�na

SAGES FEMMES
DELERUE Floriane
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 07 60 20 84 73
GILIBERT Marion
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 06 88 42 88 18
COTTAREL Marie-Laure
Téléphone : 04 74 61 48 66

 

 

ART-THÉRAPIE 
BOYER Marion
180 rue du Dr Fuvel - Téléphone :  06 70 74 17 40

DIÉTETICIENNES/NUTRITIONNISTES
BUSSY Caroline
52 rue du Dr Fuvel -  Téléphone : 07 66 80 31 35
RAMON COGGIO Géraldine
180 rue du Dr Fuvel  - Tél :  04 74 61 37 56 ou 06 70 70 43 91 

ÉTIOPATHIE
PONTON Roméo
4 rue des Verchères  - Téléphone : 07 83 93 21 31  

HYPNOTHÉRAPIE
BENOIT-RUBY Claire
180  rue du Dr Fuvel  -  Téléphone :  06 87 53 69 92
SIMOND Christelle
7 rue de Lyon - Téléphone : 06 11 79 97 65 

KINESIOLOGIE     
WAREMBOURG Lydie
52 rue du Dr Fuvel  -  Téléphone : 06 24 71 69 41
   
MÉDECINE ALTERNATIVE /MAGNÉTISEUR
MANGIN Stéphane
22 rue du Ban Thevenin - Téléphone : 06 62 74 21 76  

MÉDECINE TRADITIONNELLE CHINOISE
(ACUPUNCTURE) 
CALARD Aline
3 rue de Genève  - Téléphone : 06 18 41 99 62  
DEPAILLER Arle�e
rue St Julien  - Téléphone : 06.27.71.26.55
MICHAUD Sophie
52 rue du Dr Fuvel - Téléphone : 07 67 62 30 71  
SAMBARDIER Catherine
22 rue du Ban Thevenin - Téléphone :  06 82 20 42 57 

NATUROPATHES
CARDONA Cécile
38 rue de Lyon - Téléphone : 06 62 17 39 64
SAUZET Marion
rue Baudin - Téléphone : 06 08 69 28 48

PSYCHOPRATICIENNE/SEXOTHERAPEUTE/
HYPNOTHÉRAPEUTE 
HIRON Yolande
43 rue de Genève - Téléphone : 07 84 93 65 26

RÉFLÉXOLOGIE PLANTAIRE/NATUROPATHE
SARAZIN Fabienne
52 rue du Dr Fuvel -  Téléphone :  06 70 52 93 15

SOPHROLOGIE
VOIRIN Audrey
58 rue de Genève  - Téléphone : 07 67 60 29 52



ÉTAT CIVIL

11-mars MARQUES MURTA MAÇAS Etan
16-mars ISNARD Charlie, Sylvie, Viole�e
20-mars MONTEIRO Noah
21-mars DOUKI Giovane
23-mars LEHRMANN Swan, Jean, Didier
23-mars PROISY Vigo, Alex, Aimé
23-mars LAUNE HOAREAU Gianni
26-mars DI RIENZO Léonie, Claudia
27-mars PLATY Elio�
30-mars BENIERE Emma, Nadine, Rose, Mar�ne
09-avr CARAGE Rémy
12-avr CHAUVIN Clara, Marie, Evelyne
14-avr TORGUE Théa, Manarose, Eloïse
17-avr JARLAT Lucas, Boston, Liam
22-avr HANON Léandre
26-avr MARERE Fleur, Edna, Moemoea
28-avr SAEZ Elio
02-mai FILOMIN Auriane, Valérie, Suzie
05-mai BERITON Ruben
19-mai CHAMPIN Romane, Mona, 

NAISSANCES
20-mai BRANDT NAVILLE Milo, Philippe, Hadrien
24-mai VAUGHAN William, Wyanmar
25-mai CADI Bap�ste, Paulin, Balthazar
02-juin AMAROUI Louey
07-juin KADRI Ahmed
03-juin PLOUGASTEL Margaux
05-juin BELLIER Tom
06-juin MORFAW Tyee, Eliakim
07-juin GIORGIO Alessio
14-juin BLONDELLE Apolline, Brigi�e, Consuelo
14-juin BOURDON Emma 
24-juin SERRAULT Ali
24-juin BILLAT Brice, Fabien
01-juil AZIZ Layane
05-juil CYRULIK Ornella, Léonie, Joséphine
11-juil AGGOUNE Issa
15-juil PERBET Eléonore, Pascale, Blandine
22-juil ARQUILLIÈRE Kaël, Liam
25-juil TOUCH Lyna
27-juil SCIGLIANI Valen�na, Jus�ne

28-juil PELONI Emma
28-juil ALLARY Rose, Angela
28-juil ALLARY Samuel, Gildo
02-août SLITI Ayline
05-août FONTAYNE Loïc, Serge, Yves
08-août CHTIOUI Omnia
14-août BROOKES PASSEROTTE Tommy
17-août ROCCHIA Noé, Mar�n
17-août DA SILVA Léna
19-août BLONDEAU GILLE Alessio
22-août TORRES Julia, Cécilia, Emma
31-août ADIAMONON Luis-Maria, Kouassi, Roshan
31-août ZEGRE Victoria, Chloé, Naomi
01-sept KOC Meva
02-sept CASSENTI Maïlyne
05-sept LE GOUHINEC Emy,Emilie, Estelle
09-sept DUFOUR Elio�, François, Jean
10-sept TUIN Zayonn, Saint-Ange
12-sept FRIGUI COURTOIS Kenza
23-sept MULLER LEBEBVRE Noé, Christophe, Yves
24-sept BEAULIEU Elyna, Julien, Amadi
28-sept BOUATOUATA Zeyneb
06-oct GIRAUD GALVEZ Tina
06-oct DARBON Luce
13-oct ROSSI Eloan, Patrick
19-oct MARION Lou-Anne, Célia
31-oct PONTHON FIHUE Léa, Marie, Hélène
03-nov HANI Ana, Maria
05-nov THOUVENIN GERARD Aloïs
06-nov AUBERT MOREAU Bap�ste, Simon, Maurice,Valen�n
06-nov HAJ ABOUDA llyana
10-nov DIVON Axel, Kevin
12-nov NEMMENE Andrew, Loann

DÉCÈS

08-avr COLIN Nathan, Thierry & ANTUNES May-Line
04-juin BERGONZO Patrice Jean & SCOGNAMIGLIO Lae��a
09-juil MORVAN Nicolas & CAZIN Violaine Marie Aline
09-juil YA Stéphane, Ndxoy & VANG Angel
16-juil LAMBOUR Mathieu Michel Guy & SCHOENSTEIN Fanny, Marie, Louise, Jose�e
06-aout GHOUL Jean-Bap�ste & RABU Julie, Marine, Audrey
24-sept BOUKHANA Amine & ZOUMLI Nouhaïla
01-oct MILLERET Sébas�en, Xavier & CUCHET Stéphanie
08-oct LUCA Sylvain & MUSSO Maryline Noelle
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MARIAGES

22-mars MARTINEZ Jean Joseph
30-mars PEYRON Roger, Simon, claude
07-avr DUC-MAUGÉ Suzanne, Marie-Louise
08-avr BARRELLON Bernade�e
12-avr DULUYE André Aimé Joseph
14-avr DUCHANAUD Rémy, François
21-avr MANOS Vve GÉRET Antonia, Joséphine
12-avr CILLER Alain, Antoine
24-avr SALTET Robert, Louis, Ernest
24-avr CONTET Pierre, Jean, Yves
02-mai PUVILLAN Vve VENARD Madeleine Jeanne Charlo�e
05-mai BONNAMOUR Lucien
06-mai DEMESMAY Vve FINAUD Yvonne Marie Louise
07-mai RICCAZ Marcelle, Louise
12-mai DOGNA Vve GARIGOUT Savinienne Camille
15-mai LARACINE Jean
22-mai LUCZAK Mar�al, Robert Joseph
25-mai MORIN Vve DURAND Claude�e Félicie
26-mai MIRANDA Joaquim
25-mai CHAPAVAYRE Marie-Thérèse, Françoise
25-mai TURREL Renée, Marie-Rose
07-juin DUBOIS Louis, Joanny
14-juin CLAIR Marie-Thérèse 
19-juin POIREL Vve BUFFARD Chris�ane Lucienne

22-juin SERVONNET Pierre, Antoine
25-juin MANAS Michel
01-juil COIRON Albert
08-juil HUMBERT Vve BRUNEL Jacqueline, Arle�e
13-juil PONS Aimé
19-juil BOUZAHER Laurent Pierre
24-juil RAVAUX Elie Maurice
25-juil VACHER Andrée Marie
28-juil GAUTHERON Vve LAVERTU Lucienne
01-août PLANTIER Désirée, clo�lde
30-juil BELFILS Régine, Marie, Léone
01-août FOSSERIER Amédée, Julien
09-août BIJOU Vve MOREL Ode�e, Julie�e
16-août MOIROUX Fabienne, Yvonne, Gisèle
17-août PONS Chris�ane, Edith
25-août HUMBERT Vve MELLET Yve�e, Marie
14-sept MOREAU Annie, Germaine
17-sept JACQUET Nicole
24-sept NÉRI Gaïtano
25-sept VARIN ep ROUCHON Simone Berthe Louise
27-sept LAGRANGE vve MANTERNACH Andrée Julie�e
09-oct PACAUD vve BODIO Marie, Geneviève
09-oct MOREL Yves Léon Emile
12-oct RAFFIN Jean, Benoit, Victor

06-oct TARDY Monique, Clarisse
23-oct REVERDY Vve DULUYE Simone Léon�ne Henrie�e
21-oct DESPORTES Vver DUMONT Marcelle Lucie
21-oct GALLESCO Bernard, Jean Joseph
31-oct CHENET Dominique, Louise
04-nov MAITRE Jeannine Lucie



 
Sobriété énergétique : où en sommes-nous ? 
Nous demandons un diagnostic énergétique de la commune afin de 
diminuer les charges et faire preuve d’exemplarité en termes de 
consommation énergétique : 

 Factures chauffage et éclairage public de tous les bâtiments publics ; 
 Facture panneaux lumineux de la commune. 

Nos propositions :  
 Éteindre l’éclairage public selon les besoins des secteurs ou plus tôt dans la soirée sans que les meximiards 

ne se sentent en insécurité ; 
 Éteindre les panneaux lumineux (application du décret interdisant l’allumage des panneaux de publicité 

lumineux de 1h à 5h du matin) ; 
 Maîtriser les consommations énergétiques des bâtiments communaux ; 
 Rénover les bâtiments publics ; 
 Repenser la flotte de véhicules de la commune (véhicules électriques, hybrides, transports doux…) ; 
 Accompagner les personnes en grande précarité énergétique. 

Flambée de la taxe foncière : jusqu’où allons-nous ? 
Meximieux a vu sa taxe foncière augmenter en 2021, décidée par la majorité. En 2022 à nouveau une nouvelle 
augmentation de cette taxe est décidée par la même majorité. Que se passera-t-il en 2023 ? 
Nous demandons au maire d’être clair et transparent sur les futures taxes de la commune. Est-il prévu de 
nouvelles augmentations des taxes et tarifs en 2023 ?  
Flambée de l’insécurité : qu’attendons-nous ?  
La ville de Meximieux a connu une délinquance sans précédent cet été. Un nombre record de véhicules incendiés, 
rodéos de plus en plus dangereux, tirs de mortiers récurrents, trafics de stupéfiants gangrènent la ville.  
Nous remercions les forces de l’ordre pour le travail d’enquête et les récentes interpellations. Néanmoins la 
situation reste fragile, les structures de prévention sont inexistantes, les moyens alloués à la police municipale 
sont insuffisants.  
Quand allons-nous consacrer suffisamment de moyens pour garantir la sécurité et la tranquillité de nos 
concitoyens ?  
Vos élus Ensemble pour Meximieux, sont à votre écoute, présents sur le terrain.  
Pour nous contacter : elusmeximieux@gmail.com / facebook :@EnsemblepourMeximieux 
 

 Article rédigé le 12 octobre 2022 

TRIBUNES LIBRES
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Les projets avancent, la construc�on de l’extension du centre 
de loisirs est lancée, le déploiement du portail famille pour 
simplifier la vie des usagers du service périscolaire et du centre 
de loisirs est achevé, les premiers coups de pelles pour la 
construc�on du lycée seront donnés fin 2023, début 2024 sur 
la par�e réseaux et voirie, celui-ci sera livré pour la première 
rentrée en septembre 2025.

Sur le plan de la sécurité la situa�on s’est quelque peu améliorée. Améliora�on que nous accueillons avec humilité tant 
la ques�on de la sécurité est une ques�on difficile et fluctuante. Améliora�on due à une poli�que volontariste (plan 
caméras : 600 000 € sur 3 ans, renforcement de l’équipe de la police municipale), à une intensifica�on des rondes de la 
gendarmerie et enfin à une vraie réponse pénale, le dernier délinquant ayant écopé d’une peine de 2 ans de prison dont 
1 an ferme.
Comme toutes les communes et les entreprises de France, nous sommes bien sûr impactés par l’évolu�on haussière de 
l’énergie, mais grâce à notre adhésion au groupement d’achat du SIEA*, ce�e augmenta�on est limitée par rapport à ce 
que subissent certaines communes (+300 %). De plus, nous con�nuons d'appliquer des règles de bon sens et de 
nouvelles consignes raisonnables sont données aux usagers des bâ�ments publics. Notre an�cipa�on contractuelle au 
niveau de l’énergie nous évite les décisions dras�ques de certaines communes (suppression de l’eau chaude sanitaires 
des ves�aires, arrêt des entraînements spor�fs nocturnes). Ces mesures seront accompagnées en 2023 par un effort 
par�culier de rénova�on du réseau d’éclairage public qui représente notre premier poste de dépenses énergé�ques.
Alors oui, nous pourrions comme certains avoir une vision liée à l’actualité, sauter de faits divers en faits divers, faire de 
chaque événement notre combat de toujours. Vouloir être aux responsabilités, ce n’est pas rejoindre la tribu des « Yaka 
Fokon », dire tout et son contraire au gré des opportunités.
Nous restons axés sur notre méthode, nous travaillons dans le temps, dans le respect du programme pour lequel vous 
nous avez mandatés.
Sous l’impulsion de Jean-Luc RAMEL, maire de Meximieux, les élus du groupe Horizon Meximieux travaillent 
au quo�dien, dans un contexte difficile de recul de l’État sur les sujets régaliens et de baisse 
globale des financements des collec�vités locales.
*Syndicat Intercommunal d’Energie et de e-communication de l’Ain
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Marquage TEXTILE

40 avenue de Verdun
01800 MEXIMIEUX

Tél. 04 74 61 46 00 

pixelchrom@orange.fr
www.pixelchrom.fr

pixelchrom.protextile.fr

w w w . m a g u i m m o . c o m  -  c o n t a c t @ m a g u i m m o . c o m

T E R R A I N S  -  A P P A R T E M E N T S  -  M A I S O N S

AMBÉRIEU EN BUGEY
04.37.86.55.95

M E X I M I E U X
04.74.46.93.53

M I R I B E L
04.78.06.90.98

LES P   TIONS

BAR ET CAVE À BIÈRES
BIÈRES PRESSION À EMPORTER - VINS NATURELS
LOCATION DE TIREUSES - COFFRETS CADEAUX

4 AV. DU DR BERTHIER / CENTRE MAGALI
01800 MEXIMIEUX / Tél. 04 37 86 30 42
lespotionsdelacite@gmail.com

NOUVEAU

Electricien depuis 1980

640 rue neuve - 01800 RIGNIEUX-LE-FRANC
Tél. 04.74.61.35.14 - sarl.juenet.serge@gmail.com

www.juenet-electricite.com

MEXIMIEUX - 04 74 61 34 69
orias 07004307 - www.orias.fr

La Fromagerie de Meximieux

contact@laiterielacotiere.fr

Lundi 09h00-12h30 et 14h30-19h00
Mardi à jeudi 08h00-12h30 et 14h30-19h00
Vendredi et samedi 08h00-19h00 sans interruption.

@laiteriealcotiere

186 rue de la Tréfilerie
01800 Meximieux

04 74 61 27 04



" N O T R E  É Q U I P E  V O U S  A C C U E I L L E  E T  V O U S  C O N S E I L L E "

R U E  D E S  G R A N G E S  0 1 8 0 0  M E X I M I E U X
D U  L U N D I  A U  S A M E D I  D E  9 H  À  1 9 H

Z.I. Les Verchères - 01800 MEXIMIEUX - Tél. 04 74 61 61 44
e-mail : pamsmex@wanadoo.fr - www.plainedelain-multiservices.fr

Mon parcours minceur
SUR-MESURE

Le soin à par�r de

33€*

Studio COMME J’AIME MEXIMIEUX
35 rue de Lyon - 01800 Meximieux - 09 81 12 71 22

*Prix par soin, dégressif dans le cadre d’un programme. Voir condi�ons en centre.

Centre Commercial Les Portes de la Dombes - Route de Chalamont - Les hauts de Meximieux - 01800 MEXIMIEUX
Non-stop du lundi au samedi de 8 h 30 à 20 h Dimanche de 8 h 30 à 12 h 30 

Les portes
Dombes

de la
Centre Commercial

MEXIMIEUX


